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R.C.S ABBEVILLE 307 129 569 - APE 553OZ 

 
TARIFS CAMPING 2024 

(Toutes taxes comprises dont TVA 10 %) 
Tarifs susceptibles d’évoluer en fonction des taxes 

 
 

194 Emplacements 
 

Le camping est ouvert tous les jours du 01 Avril au 1er Novembre 2024 
La réception est ouverte de 9h-12h et de 14h-18h 

et de 8h-20h en juillet et août 

 
Le Camping "Les Galets de la Mollière" est installé sur une prairie arborée de 6 hectares aux abords de la 
station balnéaire de Cayeux sur Mer, dans la petite commune de la Mollière. 
A proximité de la plage de sable et de galets, des dunes et du bois de pins, découvrez l’une des plus belles 
baies du monde ; La Baie de Somme. 
Vous y accéderez facilement, notamment par les autoroutes A16 et A28, ou par le train via la gare de 
Noyelles-sur-Mer située à 15 kms. 

 

 

PRIX EN € PAR NUITÉE 

 
 

  

Emplacement tourisme  - Jusqu’à 3 

personnes 
Une place standard de 95 m ² environ 
avec : 
- 1 branchement électrique 10 ampères 
- Douches et eau chaude comprises 
- La caravane ou la tente et la voiture 

Du 01/04 au 
28/06 inclus et 

du 24/08 au 
06/09 inclus 

Du 29/06 au 05/07 
inclus et du 17/08 

au 23/08 inclus 

Du 06/07 au 16/08 
inclus  

Du 06/09 inclus  

     31/10 inclus 

 
29.00 € 

 
36.00 € 

 
42.00 € 

 
25.00 € 

Les options 

- Par personne supplémentaire 

- Par enfant de 1 an à 7 ans   

- Par véhicule ou installation 
supplémentaire 

- Par animal (sous réserve 
d’acceptation) 

- Personne seule avec 1 tente et 1 
voiture sur place  

 

9.00 € 

7.00 €  

5.50 € 

 

5.50 € 

 

20.00 € et 22.00 € juillet et Août 

- Garage mort (sauf Juillet et Août) 6.50 € 
 

En Juillet et Août, les réservations s’étendent à la semaine du samedi à partir 14h au samedi avant 11h payables d’avance le jour 
d’arrivée. Taxe de séjour 0.54€ par personne majeur et par nuit à payer en plus du montant du séjour. 
 
Une nuitée s’entend pour une période d’occupation de 2 heures minimum. 
 
Toute fausse déclaration pourra entraîner l’expulsion sans indemnité, ni remboursement.  
   

TOUTE L’ÉQUIPE DES GALETS DE LA MOLLIÈRE VOUS SOUHAITE UN AGRÉABLE SÉJOUR

http://www.campinglesgaletsdelamolliere.com/

